
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil quatorze
Le six janvier
Le conseil municipal de la commune de NIVILLAC
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à vingt heures à la mairie
Sous la présidence de Monsieur Jean THOMAS, Maire
Date de convocation du conseil municipal : 27 décembre 2013

Conseillers en exercice : 25  Conseillers présents : 19  Votants : 23

PRESENTS: THOMAS J.- BRIAND Y.- CHATAL J.P- DAVID G.- Mme DENIGOT B.- Mme GICQUIAUX C.- 
Mme  GRUEL  N.-  GUIHARD  A.-  Mme  LAPORTE  M.-  Mme  LE  BORGNE  S.-  Mme  LEVRAUD  F.- 
MATHIEU J.P.- OILLIC J.P.- Mme PANHELLEUX F. - PEDRON A.- Mme PERRAUD C.-  Mme PHILIPPE J.  
- PROU A.- THURIAUD M.
ABSENTS : ARDOUIN M.- Mme FRANCO M.- FREOUR J.C.-  Mme HUGUET E.-  JOUSSE E. - PROVOST 
L.    

POUVOIRS : ARDOUIN M. à THOMAS J.- Mme FRANCO M. à PROU A.- Mme HUGUET E. à DAVID G.- 
PROVOST L. à PEDRON A.

Secrétaire de séance : Mme LEVRAUD Françoise

Objet : Modification des statuts du Syndicat Morbihan Energies

Vu les statuts du syndicat adoptés le 20 janvier 1965 et modifiés le 10 novembre 2004, le 19  
décembre 2006 et le 7 mars 2008,

Vu la loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,  
dite loi Grenelle et notamment son article 57,

Vu l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Monsieur  le  Maire  rappelle  aux  membres  du  conseil  municipal  que  la  commune  est 
adhérente au Syndicat Départemental d’Energies du Morbihan (SDEM) qui est l’autorité organisatrice 
du service public de distribution de l’énergie électrique sur l’ensemble du territoire du département.

Par délibération de son comité syndical en date du 12 décembre 2013, le SDEM a lancé une  
procédure d’adaptation de ses statuts.

Cette adaptation porte sur l’intégration d’une nouvelle compétence optionnelle que peuvent 
lui  transférer  ses  communes  membres  en  matière  d’infrastructures  de  charge  pour  véhicules 
électriques.

La proposition d’adaptation des statuts faite ci-après a donc pour but de permettre au SDEM  
de répondre opportunément à la demande de certains adhérents. Les communes restent, à terme, 
libres de leur choix puisqu’il  s’agit  de compétences dites « à la  carte » qu’elles pourront ensuite 
décider ou non de transférer au Syndicat.



Il  est  proposé  d’insérer  aux  statuts  actuels  un  article  3.2.5  intitulé  « Infrastructures  de 
charges pour les véhicules électriques ou hybrides » :

« Le syndicat exerce en lieu et place des communes qui en font la demande, la compétence  
mentionnée à l’article L. 2224-37 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) :

- Création  et  entretien  des  infrastructures  de  charge  nécessaires  à  l’usage  des  véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables,

- Mise  en  place  d’un  service  comprenant  la  création,  l’entretien  et  l’exploitation  des 
infrastructures  de  charge  nécessaires  à  l’usage  des  véhicules  électriques  ou  hybrides 
rechargeables.  L’exploitation  peut  comprendre  l’achat  d’électricité  nécessaire  à 
l’alimentation des infrastructures de charge ».

Il s’agit pour le SDEM de répondre aux communes qui le solliciteraient et de contribuer ainsi  
à l’équipement des communes morbihannaises en matière d’infrastructures de charge.

Chaque  conseil  municipal  dispose  d’un  délai  de  trois  mois  pour  se  prononcer  sur  la 
modification envisagée.  A  défaut de délibération dans ce  délai,  la  décision de la  commune sera  
réputée favorable.

La  décision  préfectorale  de  modification  sera  subordonnée  à  l’accord  des  conseils  
municipaux se prononçant dans les conditions de majorité prévues par le CGCT.

Il  convient  à  ce jour  que le  conseil  municipal  se  prononce sur  la  modification statutaire  
proposée et entérinée par le SDEM.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres,

- Approuve la modification proposée des statuts du Syndicat Départemental d’Energies du 
Morbihan, selon les dispositions de l’article L 5211-20 du CGCT,

- Précise que la présente délibération sera notifiée au Président du SDEM.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Jean THOMAS
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